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COMMUNE DE KOERICH

EXTRAIT DU REGISTRE AUX lfltnEnauoNs DU coNSEIL coMMUNAL

SEANCE Du L7 SEPTEMBRE 2025

Date de l'annonce publique de la s6ance : 17.09.2025

Date de la convocation des conseillers : tt.09.2025

Pr6sents : M. Daniel Wirth, bourgmestre ; M. Norbert Welu, 6chevin

M. Jens Bodenroder, Mme Vanessa Fernandes Cavaco, M. Kevin De Oliveira, Mme

Jessica Fernandez Ramos, M. Eugdne Kemp, M. Yves Weyland, conseillers

Mme. Nathalie Reinertz, secr6taire f.f.

Absences excus6es : Mme Mary-Jo Andrich, 6chevine

Absences non-excus6es :

15. Fixation de la redevance eau destin6e i la consommation humaine

Le Conseil communal,

Vu les articles 99 et 107 de la Constitution ;

Vu la loicommunale modifi6e dut3h2/1988;
Vu la loi modifi6e du 19.12.2008 relative i l'eau et notamment ses articles 72, L4 et 47 ;

Vu l'avis favorable du 27 .02.2025 de l'Administration de la Gestion de l'Eau ;

Vu les articles budg6taires relatives aux recettes (variables et fixes) d percevoir dans le cadre

de la vente d'eau

Revu sa d6lib6ration portant fixation de la redevance destin6e i la consommation humaine

actuellement en vigueur ;

Revu la circulaire n' 2821 de Monsieur le Ministre de l'lnt6rieur et ) la Grande R6gion du

t4/tt/2009 relative i la tarification de l'eau et au sch6ma de calcul du co0t de l'eau en conformit6

des dispositions de la loi du L9.L2.2008 relative i l'eau ;

Consid6rant qu'en vertu des dispositions de l'article 12 et 13 de la loi du 1911212008 pr6cit6e, les co0ts

des services li6s i l'utilisation de l'eau, y compris les co0ts pour l'environnement et les ressources, sont

support6s par les utilisateurs en tenant compte des principes de l'utilisateur-payeur et pollueur-

payeur;

Attendu que la redevance se compose d'une partie fixe annuelle par compteur et proportionnelle

au diamdtre de celui-ci et d'une partie variable en fonction de la consommation annuelle et

proportionnelle i celle-ci ;

Consid6rant en outre qu'ily a lieu de distinguer entre quatre secteurs pour les sch6mas de tarification,

d savoir :

r Le secteur des m6nages dont relEvent les personnes physiques, les institutions publiques et

les entreprises qui ne font ni partie du secteur industriel, ni du secteur agricole ;

. Le secteur industriel dont reldvent les entreprises dont la consommation d'eau excdde un des

Page 1 sur 5



W
COMMUNE DE KOERICH

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

seuils suivants ; 8.000 m3/an, 50 m3/jour ou L0 m3/heure, ou dont la charge polluante excdde

300 6quivalents habitants moyens ;

. Le secteur agricole dont reldve l'activit6 des agriculteurs, viticulteurs, 6leveurs,

arboriculteurs,horticulteurs, p6pini6ristes, jardiniers, maraichers, pisciculteurs, sylviculteurs

et apiculteurs ;

. Le secteur Horeca dont reldvent les h6teliers, restaurateurs et cafetiers, et le secteur des

campings.

Attendu qu'afin de pouvoir d6terminer notamment l'appartenance au secteur agricole, les critEres

de d6finition de l'article 2 de la loi modifi6e du 27106/2016 concernant le soutien au

d6veloppement durable des zones rurales peuvent utilement trouver application ;

Vu les tableaux de calculs 6labords par le ministre de l'lnt6rieur et ir la Grande R6gion en collaboration

avec l'Association Luxembourgeoise des Services d'Eau (ALUSEAU), lesquels tableaux permettent

de chiffrer le prix de l'eau potable et le prix de l'6vacuation et de la d6pollution des eaux ;

Consid6rant que pour l'ensemble du Grand-Duch6, la consommation moyenne en eau potable

peut Ctre estim6e i 50 m3 par personne par ann6e et qu'en moyenne un m6nage est compos6

de 2,5 habitants ;

Consid6rant que le sch6ma de tarification tel que propos6 par le colldge des bourgmestre et

6chevins est cens6 garantir le respect des principes de l'article 12 (1) de la loi du L9/L2/20O8

relative d l'eau ;

Vu la circulaire N' 2877 du 23/09/2010 de Monsieur le Ministre de l'lnt6rieur et ir la Grande

R6gion relative d la tarification de l'eau et aux dispositions d6coulant de la loi du 79/L2/2008

relative d l'eau ;

Vu la circulaire num6ro 2909 de Monsieur le Ministre de l'lnt6rieur et i la Grande R6gion du

28/O3/2OLL relative e la tarification de l'eau, sch6mas de calcul du coOt de l'eau r66quilibr6s

Pr6cisant que les recettes g6n6r6es par la redevance eau destin6e A la consommation sont

destin6esi couvrir les coOts des services li6s i l'utilisation de l'eau et ce en tenant compte des

principes de l'utilisateur-payeur et pollueur-payeur ;

d6cide i l'unanimit6 :

de fixer i partir du 1"' janvier 2026\e riglement fixant la redevance assise sur l'eau destin6e

i la consommation humaine fournie par notre r6seau de distribution publique.

ArticleL-Partiefixe

La redevance est fix6e en Euros par diamdtre du compteur en millimdtres (mm).

a) Secteur des m6nages : tO,20 € hTVA / mm / an;

Redevance en € par diamltre du compteur par an
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DiamEtre (en mm) 314" 20 1

I 25 sl4" 32 LLl2" 40

Prix HWa 204,00€ 255,00 € 326,40€ 408,00 €

rvA3% 6,12€ 7,65 € 9,79 € 12,24€

PTIxTTC 2lo,L2€ 262,65€ 336,19 € 420,24€

Redevance en € par diamltre du compteur par an

DiamEtre (en mm) 2" 50 3" 80 4" 100 6t' 150

Prix HWa 510,00 € 816,00 € 1 020,00 € 1 530,00 €

rVAi3% 15,30 € 24,48€ 30,60 € 45,90 €

PrlxTTC 525,30 € 840,48 € 1050,60 € 1 575,90 €

b) secteur industriel : 23,oo € hTVA / mm / an;

c) Secteur agricole '. 23,OO € hTVA / mm / an;

Redevance en € par diam&tre du compteur par an

Diamitre (en mm) 314" 20 1" 25 514" 32 LLl2" 40

Prix Htva 460,00 € 575,00 € 736,00€ 920,00 €

t\tA3Yo 13,80 € 17,25€ 22,08€ 27,60€

PrixTTC 473,80 € 592,25€ 758,08 € 947,60€.

Redevance en € par diam€tre du compteur par an

Diamitre (en mm) 2" 50 3" 80 4" 100 6" 150

Prix Htva 1 150,00 € 1 840,00 € 2 300,00 € 3 4s0,00 €

f\tA30/o 34,50 € 5s,20 € 69,00 € 103,s0 €

PrixTTC 1 184,50 € 1 895,20 € 2 359,00 € 3 553,50 €

Redevance en € par diamEtre du compteur par an

)iamEtre (en mm) 314" 20 1tt 25 514" 32 LLlz" 40

trix Htva 460,00 € 575,00 € 736,00 € 920,00 €

rVA3% 13,80 € 17,25€ 22,08€ 27,60€

PrlxTTC 473,84€ 592,25€ 7s&08€ 947,60€

Redevance en € par diamAtre du compteur par an

DiarhEtre (en mm) 502" 803" 1004" 6" 150

Prix Htva 1 150,00 € 1 840,00 € 2 300,00 € 3 4s0,00 €

NA3% 34,50 € s5,20 € 69,00 € 103,s0 €

PrixTTC 1 184,50 € 1 895,20 € 2 369,00 € 3 553,50 €
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Pour les exploitations agricoles disposant d'un raccordement au r6seau de distribution d'eau

destin6e i la consommation humaine alimentant en mdme temps la ou les partie(s) d'habitation

et un ou plusieurs 6tables et pour les exploitations agricoles disposant, pour la partie

d'habitation, d'un raccordement s6pa16 au r6seau de distribution d'eau destin6e i la

consommation humaine, le tarif pour le secteur des m6nages (10,20 € hTVA / mm / an) est

d'application.

Pour tout compteur suppl6mentaire (par abonn6 et i partir du 2u compteur), ainsi que pour les

compteurs des syndicats d'eau, un forfait de L,2O € hTVA /mm I an est factur6.

d) Secteur Horeca : L8,50 € hTVA / mm / an

Redevance en € par diam€tre du compteur par an

Diamdtre (en mm) 314 20 1tt 25 sl4" 32 LLlz" 40

Prix HWa 370,00 € 462,50€ s92,00 € 740,00€

rVA 3% 11,10 € 13,88 € 17,76 € 22,20€

PrixTTC 381,10€ 476,38 € 509,76 € 762,20€

Redevance en € par diamEtre du compteur par an

Diamdtre (en mm) 2" 50 3" 80 4" 100 6" 150

Prix Htva 925,00 € 1 480,00 € 1 850,00 € 2775,00 €

f\tA3% 27,75 € 44,40 € 55,50 € 83,25 €

rrixTTC 952,75€ 1 524,40 € 1 905,50 € 2 858,25 €

Article 2 - Partie variable

a) Secteur des mdnages

b) Secteur industriel :

c) Secteur agricole :

Pour la

personne

1) Pour les exploitants agricoles disposant d'un seul raccordement au r6seau de distribution d'eau

destin6e i la consommation humaine alimentant en mOme temps la ou les partie(s) d'habitation et

une ou plusieurs 6tables, il est appliqu6 un forfait de 48m3 par an et par personne (faisant partie du

m6nage au 1"' janvier de l'ann6e d laquelle la redevance se rapporte) calculd au tarif du secteur des

m6nages. Au cas cependant, oi la consommation annuelle effective serait inf6rieure i la quantit6

r6sultant de l'application du seuil pr6cit6, seule la consommation effective sera prise en considdration:

3,30€hTVA/m3;

3,30 € hTVA / m3 ;

1,90 € hTVA / m3 ;

partie de la quantit6 effective d6passant la quantit6 de 48m3 par an et par

: 1,90 € hTVA / m3;
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2) Pour les exploitations agricoles disposant d'un raccordement s6par6 au r6seau de distribution

d'eau destin6e i la consommation humaine alimentant sdpardment la ou les partie(s)

d'habitation : 3,30 € hTVA/ m3 ;

3) Pour les 6tables et parcs ir b6tail raccord6s s6pa16ment au r6seau de distribution d'eau destin6e i
la consommation humaine : 1,90 € hTVA / m3 ;

d) Secteur Horeca 2,40€hTVA/m3

Article 3 - D6finition de l'appartenance au secteur Horeca

Appartiennent au secteur HORECA les 6tablissements commerciaux, qui ont leurs principales

activit6s dans le domaine de l'h6tellerie, de la restauration et des caf6s. Afin de pouvoir appliquer

la tarification Horeca, un compteur s6par6 devra 6tre install6 pour quantifier le volume d'eau

destin6e ) la consommation humaine utilis6 pour le seul besoin de l'activit6 Horeca.

Article 4 - D6finition de l'appartenance au secteur agricole

Attendu qu'afin de pouvoir d6terminer notamment l'appartenance au secteur agricole, les

critdres de d6finition de l'article L de la loi modifi6e du 02/O8/2023 concernant le soutien au

d6veloppement durable des zones rurales sont d'application.

Article 5 - Cadence de facturation et d'encaissement des taxes et redevances communales

Quatre (4) factures annuelles, soit une (1) facture par trimestre.

Article 6 - Entr6e en vigueur

Le pr6sent rdglement entre en vigueur le OL/OL/2026.

Avec l'entr6e en vigueur du pr6sent 169lement-taxe portant fixation de la redevance eau destin6e

d la consommation, le rdglement-taxe du tO/O6/2OL!, de m6me que toute autre rdglementation

portant sur le mdme sujet est abrog6e.

Ainsi d6lib6r6 d Koerich, date qu'en t6te,

Suivent les signatures :

Le conseil communal,
Pour exp6dition conforme,

Le Bourgm estre, cr6taire f.f.,

i"n
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